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Direction Régionale de l'Environnement,
de l'Aménagement et du Logement

Grand Est

Unité départementale du Bas-Rhin
14 rue du bataillon de marche n°24
BP 10001
67070 Strasbourg

Strasbourg, le 04/07/2024

Rapport de l'Inspection des installations classées

Visite d'inspection du 04/07/2024

Contexte et constats

Publié sur  

ARLANXEO Emulsion Rubber France SAS

BP 7
67610 La Wantzenau

Références : 526/MS
Code AIOT : 0006700526

1) Contexte

Le  présent  rapport  rend  compte  de  l’inspection  réalisée  le  04/07/2024 dans  l'établissement
ARLANXEO Emulsion Rubber  France SAS implanté  ZI  Rue du Ried 67610  La Wantzenau. Cette
partie « Contexte  et  constats » est  publiée  sur  le  site  internet  Géorisques  (
https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Accident

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• ARLANXEO Emulsion Rubber France SAS
• ZI Rue du Ried 67610 La Wantzenau
• Code AIOT : 0006700526
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Seveso seuil haut
• IED : Oui

La  société  ARLANXEO  exploite  des  installations  de  fabrication  de  caoutchoucs  synthétiques
soumises à autorisation (SEVESO IED), réglementées par l’arrêté préfectoral codificatif du 16 mars
2022.
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Contexte de l'inspection :
•     Accident

Thèmes de l'inspection :
•     Risque surpression/projection

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le  point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
 le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Madame la Préfète ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• « Faits sans suite administrative » ;  
• « Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à

Madame la Préfète, des suites graduées et proportionnées avec : 
 soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se

conformer à la prescription) ; 
 soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des

suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ; 

• « Faits concluant à une prescription inadaptée ou obsolète » :  dans ce cas,  une analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information

1
visite post
accident

Arrêté Préfectoral du 16/03/2022,
article 1er

Sans objet
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2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Des inspections et réparations sont nécessaires avant toute remise en service des réservoirs eau-
acrylonitrile subsistants. Un arrêté préfectoral en ce sens a été soumis au préfet.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : visite post accident

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 16/03/2022, article 1er
Thème(s) : Risques accidentels, post accident
Prescription contrôlée : 

Sans. Visite à chaud, post accident.

Constats : 

Le 4 juillet 2024, une surpression survenue lors du nettoyage du réservoir « eau -acrylonitrile D1450
C » (140 m³), a entraîné la satellisation du couvercle métallique de ce réservoir, de plusieurs mètres
de diamètre. Ce couvercle a été projeté hors des limites clôturées de l’établissement dans une
zone naturelle, heureusement peu fréquentée.

Il a été constaté sur place que l’évènement a eu des conséquences visibles sur l’un au moins des
réservoirs voisins, dont un piquage d’extraction d’azote en toiture était déformé. Les chemins de
câbles et leurs structures porteuses ont été endommagés de même que des conduites.

Il n'y a pas de blessés graves. Un membre du personnel de l'entreprise extérieure qui intervenait
pour le nettoyage à haute pression du bac a néanmoins été transporté à l'hôpital (acouphènes
persistants).

L'opération en cours et durant laquelle l'évènement s'est produit visait à enlever de l'intérieur du
bac des dépôts de monomère polymérisé, par jet d'eau haute pression. Le bac ne contenait plus
d'eau depuis plusieurs mois. Il n'est pas clair à ce stade s'il était ou non mis à l'atmosphère.
Une première phase de ce nettoyage a eu lieu l'an dernier, rapporte l'exploitant.

L'inspection a visualisé le couvercle projeté et s'est rendue au bac accidenté dont elle a pu voir
l'intérieur.

Un rapport d'accident est attendu sous quinzaine.

Type de suites proposées : Sans suite
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